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PLAN LOCAL D’URBANISME – liste des changements de destination en zone A  (4.1.5) 

Des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination 

L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le 

règlement peut : (…) 2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet 

pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.» 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination : 

 
définis par l’article R151-35° du code de l’urbanisme 

 

Les bâtiments faisant l’objet de cette désignation sont répertoriés ci-dessous et identifiés aux documents 

graphiques. 

 

Liste des bâtiments identifiés aux documents graphiques :  

dénomination Changement de destination autorisé :  Situation parcellaire : 

 Bastide des Courts 
 
Parcelle 143 

Changement de destination autorisé pour : 
habitation. 

 

 La Maison Blanche 
 
Parcelle 282  

Changement de destination autorisé pour : 
Hébergement touristique. 

 

 La Bastide des 
Portes Rouges 
 
Parcelle 238 

Changement de destination autorisé pour : 
Hébergement touristique. 

 

 


